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Voiture électrique : 

Gare à la panne sèche...

La voiture électrique fait l'objet de toutes les attentions mais soulève également un grand nombre de questions. Questions auxquelles il est indispensable d'apporter des réponses argumentées et objectives afin que cette option de mobilité ne soit pas une énième fausse-bonne solution qui ne ferait qu'entretenir l'illusion d'une mobilité durable, sans y parvenir réellement.

Parée de toutes les vertus pour certains, objet de toutes les critiques pour d'autres, l'option défendue par l'Etat français et les grands groupes (au premier rang desquels Renault et Peugeot-Citroën) d'une automobile « 100% électrique » est loin d'être partagée unilatéralement par le monde de l'automobile. A écouter les constructeurs hexagonaux, le véhicule électrique pourrait représenter 10% du parc automobile français d’ici à 2020. Pourtant, dans sa communication datée du 27 avril 2010, la Commission européenne table, de façon nettement moins optimiste, sur 1 à 2% des ventes de véhicules neufs en 2020…

Même les évaluations les plus optimistes recourant tout à la fois aux voitures électriques et hybrides n'atteignent que 15% du parc automobile. « C'est un grand maximum », indique Jean-Luc Gérard, président de la branche voitures particulières de la Chambre syndicale internationale de l'automobile et du motocycle. Nous voyons donc ici les limites de cette voiture « décarbonnée », rejetant moins de 60 g de CO2/km. Même dans un environnement fiscal très incitatif, abstraction faite des limites techniques inhérentes à certaines options, la « voiture propre » ne règlerait théoriquement qu'un dixième du problème. Parallèlement, le parc automobile est appelé, selon certains études internationales, à doubler...

Ce véhicule dit « zéro émission » est-il l'avenir de l'automobile ou représente-t-elle une option parmi tant d'autres ? Autrement dit, l'Etat français ne fait-il pas fausse route en soutenant une solution technique qui est à l'automobile ce que le minitel était à l'internet ?

Face aux contraintes climatiques et énergétiques, le monde de l'automobile se cherche. De cette quête dépend son avenir. Après les crises systémiques ayant frappé violemment l'industrie de l'automobile à l'automne 2008, l'Etat français a décidé de soutenir financièrement ce secteur au travers de plan de relance sectoriel. Ce soutien massif est-il dicté par des impératifs écologiques ou procède-t-il d'un effet d'aubaine visant à financer et proroger la survivance d'un modèle économique  et industriel irrémédiablement dépassé ?

Depuis de nombreux mois, l'association Agir pour l'Environnement s'interroge sur le bien-fondé de l'argumentation développée par l'industrie de l'automobile vis-à-vis de la voiture électrique dite abusivement « Zéro émission ». L'excès n'étant jamais bon conseiller, l'association s'est mise en quête d'informations afin de vérifier le bien-fondé d'assertions tonitruantes quant aux bilans carbones supposés des véhicules électriques, de leur autonomie, leur consommation énergétique, leur coût réel ainsi que leur usage effectif.

De ces interrogations légitimes est née une position claire, construite et argumentée de l'association vis-à-vis de cette voiture électrique. Même si en matière de prospectives, il est nécessaire de demeurer modeste en privilégiant le doute aux certitudes éculées, l'association estime que l'avenir du monde automobile ne passera pas majoritairement par la voiture électrique. De même, elle considère que les faiblesses inhérentes à l'option technologique choisie par les constructeurs hexagonaux sont peu ou prou rédhibitoires.

En optant pour un choix de motorisation unilatéral sans explorer sérieusement d'autres options, la France prend le risque, une fois encore, de développer une filière industrielle inapte à répondre aux demandes des consommateurs et aux contraintes écologiques tout en s'isolant sur la scène internationale.

Loin des mythes et publicités faussement écologiques vantant les mérites de la « ZE », il y a lieu de s'interroger sur les sommes sidérales dont bénéficie une industrie automobile prête à tout pour sauver ce qui peut encore l'être.

La voiture électrique, « zéro émission » ?

En optant pour le slogan « Zéro Emission » comme support de communication de la voiture électrique, Renault s'est attiré les foudres des écologistes et de certaines associations de consommateurs britanniques. A tel point que l'autorité de régulation de la publicité anglaise a interdit au constructeur hexagonal d'utiliser une notion jugée abusive.

La voiture électrique est-elle sans émission de gaz à effet de serre ? Si la réponse était positive, la motorisation électrique acquerrait un avantage écologique certain. Mais à y regarder de plus prêt, il existe un certain nombre de données qui mettent à bas une communication induisant manifestement le consommateur en erreur. Volontairement ? Telle pourrait être la question car la faiblesse des données dont nous disposons pour évaluer le véritable bilan carbone de la voiture électrique devrait nous inciter à la modestie, de part et d'autre.

Néanmoins, dans une note de juillet 2009 [page 6], l'Agence de l'Environnement la Maîtrise de l'Énergie a considéré qu'en calculant et comparant les émissions globales des véhicules thermiques et électriques, du « puits à la roue », fabrication et fonctionnement, la différence n'était pas significative. Alors que le bilan carbone d'un véhicule thermique s'établissait à 161 grammes de CO2 par kilomètre parcouru en 2008, le véhicule électrique rejetait 126 g/CO2 par km. Stupeur pour un modèle qui présuppose que le bilan carbone d'un véhicule « Zéro émission » soit... de 0 gramme de CO2. Or, entre la communication bien huilée des constructeurs et la réalité, il y a l'objectivité des bilans carbone qui méritent que nous nous y arrêtions.

Pour légitimer un slogan mensonger, Renault et les autres constructeurs automobiles n'hésitent pas à cacher sous le macadam les émissions de CO2 induites par la fabrication de l'automobile et celles liées à la production du kWh nécessaire à cette mobilité dite « Zéro émission ».

Or, selon Jean-Jacques Cornaert, auteur d'un ouvrage sur l'Avenir de l'automobile, la fabrication d'une automobile représente environ 14% des émissions globales du véhicule. Si le véhicule électrique, du fait de sa faible autonomie (voir infra) est une seconde voiture à usage exclusivement urbain, ces 14% d'émission de CO2 sont à ajouter aux émissions liées à la fabrication de la première voiture. En matière de véhicule électrique, nous n'assistons pas à une substitution mais une addition d'émissions de gaz à effet de serre.

Mais le calcul des émissions ne s'arrête pas là. En fonction de l'heure à laquelle le conducteur rechargera son véhicule électrique, le mix énergétique permettant de produire un kWh électrique sera plus ou moins carboné. Or, toujours selon l'Ademe, « dès lors que la recharge des véhicules est réalisée à partir d’un mix électrique moyennement émetteur de CO2, le bilan carbone du kWh s'établit à environ 400 g/kWh, ce qui fait écrire à l'Ademe que le bilan du véhicule électrique en émissions de CO2 /km est proche des voitures de classe B actuellement (126 g CO2/km du « puits à la roue», contre 161 g/km pour la moyenne des ventes en 2008). Selon le ministère de l’Ecologie, le parc automobile hexagonal serait passé, en moins de deux ans de 149 g/CO2 à 130 g/CO2 ! L’avantage climatique de la voiture électrique peut dès lors être légitimement questionné.

Alors que l'Union européenne a adopté au deuxième semestre 2008 un règlement imposant aux constructeurs européens une baisse moyenne des émissions de C02 s'établissant à 130 g/CO2 en 2015, il est à noter que l'avantage écologique prêté à la voiture électrique est largement surfait et ne peut décemment justifier une notion telle que « Zéro émission ».

La voiture électrique à la pointe ?

Mais il y a pire ! Le bilan carbone de la voiture électrique repose sur un mix énergétique moyen, postulant de fait que la recharge des véhicules électriques aurait lieu de façon uniforme tout au long du jour et de la nuit. Or, à l'instar du chauffage électrique, le véhicule électrique risque d'être chargé aux heures où nous assistons aux pointes de consommation électrique particulièrement carbonées. Ces pics de consommation sont très émetteurs de CO2 car le nucléaire, technologie à risque est également très peu flexible. Le nucléaire assure une production électrique de base là où la demande pour recharger l'automobile électrique risque d'être spécifiquement une demande de pointe.

Dans le cadre du groupe de travail sur la pointe électrique, ERDF, filiale d'EDF, a ainsi produit une note datée du 23 novembre 2009 dans laquelle est explicitement écrit que « pour 2 millions de véhicules, l'appel de puissance peut dépasser 10% de la puissance de pointe nationale, tandis que la consommation d'électricité sera de l'ordre de 1% du total. ».

Le véhicule électrique risque d'entraîner un accroissement de la pointe électrique. Selon une note interne d'RTE et de l'Ademe, le bilan carbone en période de pointe du kWh supplémentaire consommé peut atteindre 600 à 900 grammes de CO2 !

Il est donc à craindre que le bilan carbone de la voiture électrique soit relativement voisin de celui d'une voiture thermique, d'autant qu'à la suite de la crise de 2008, les constructeurs automobiles ont fortement baissé les émissions de C02 de véhicules commercialisés.

Sans évoquer le coût induit par cet accroissement significatif de la pointe électrique, il est à noter que le Réseau de Transport de l'Electricité sera sans doute, dans les années à venir, confronté à une saturation du réseau électrique. La voiture électrique engendre collatéralement une externalité négative dans le sens où la collectivité nationale sera appelée à financer les infrastructures de transport de l'électricité nécessaire aux fonctionnements et à la recharge de milliers d'automobiles électriques.

La voiture électrique, une nouvel atomobile ?

A l’instar du chauffage électrique, la voiture électrique a vocation à justifier un programme électronucléaire surdimensionné depuis de nombreuses années et ainsi écouler la surproduction chronique d’électricité. Paradoxalement, en optant pour un véhicule écoulant une partie du surplus d’électricité radioactive, la voiture électrique se transforme en moyen de transport générant tout à la fois des émissions de CO2 (dues aux recharges de la batterie en période de pointe) et des déchets radioactifs (dues aux recharges de la batterie avec l’électricité produite en base).

Le véhicule électrique a été présenté comme un véhicule propre. Il est à la fois climaticide et radioactive !

La voiture électrique en panne sèche ?

Selon Alain Prost (interview Métro, le 19 février 2010), « il faudra accepter une limite de 200 km d’autonomie pour les voitures électriques et développer des moyens d’alimentation. Il faut être honnête : la voiture électrique est adaptée à la ville. Et pour longtemps. » Selon Renault, l’autonomie des véhicules électriques peinerait à dépasser les 150 km… Selon Jean-Jacques Cornaert, « 150 km, c’est aujourd’hui à peu près la distance qu’il nous reste à parcourir lorsque s’allume le voyant de réserve de notre brave berline. […] Bonjour l’angoisse de la panne ».

Dans leur rapport « Véhicule 2030 » pour le Centre d’Analyse Economique, Jean Syrota et Philippe Hirtzman, constatent que « les tests normalisés ne prennent pas en compte la consommation des accessoires (phare, essuie-glaces, dégivrage arrière) et surtout le chauffage ou le refroidissement de l’habitacle. […] On peut donc conclure qu’en usage réel urbain, l’autonomie d’un véhicule électrique pourrait être réduite de moitié ». Ceci signifiant qu’à ce jour, Renault tablerait pour une autonomie réelle de ses véhicules électriques d’à peine 75 km… Le temps de recharge étant d’environ  6 à 8 heures, le trajet domicile-travail d’une voiture électrique ne devrait ainsi pas excéder les 30 à 40 km… et ce afin de pouvoir revenir sereinement à son port d'attache. Selon une étude réalisée aux Etats-Unis et au Royaume-Uni par le cabinet Strategy Analytics, le véhicule électrique ne séduirait que 22% des Anglais interrogés et 26% des Américains. L'hybride fait mieux, avec respectivement 32% des suffrages au Royaume-Uni et 38% aux Etats-Unis. Le prix d'achat élevé et l'autonomie limitée sont les deux principaux freins aux intentions d'achat de véhicules hybrides, et plus encore électriques.

De plus, alors que nombre d’automobilistes ont pris la mauvaise habitude de sur-dimensionner leur automobile afin que cette dernière puisse être utilisée tout à la fois en ville, à la campagne et comme mode de déplacement à l’occasion des vacances selon la formule « qui peut le plus peut le moins », la voiture électrique est un pari osé sur l’avenir ; pari qui présuppose que l’automobiliste soit prêt à acquérir des voitures à usage unique, l’une pour la ville, l’autre pour les voyages…

La faible autonomie pose le problème de l'usage que permet cette automobile ; usage qui se réduit à un déplacement sur de courtes distances en zone urbaine. En Ile-de-France, un quart des déplacements font moins d'un kilomètre. La voiture électrique entre frontalement en concurrence, non pas avec le véhicule thermique classique mais avec les modes de déplacement doux comme le vélo, la marche à pied ou les transports en commun. En investissant massivement dans la voiture électrique, l’Etat français comme les industriels font le pari que la voiture est et restera l’outil le plus adapté aux déplacements intra-urbains. Une fois encore, ceci est un pari plus que risqué.

Ce manque d’autonomie pose également la question des rechargements longs et fréquents. L’objectif de certains constructeurs en matière de part de marché, pour théorique qu’il soit, mérite qu’on s’y arrête quelques instants. Entre 1 à 3% du marché pour les uns, 10% à échéance 2020 pour les perspectives arrêtées par Renault… ceci signifie quelques 3 millions de véhicules à recharger tous les jours. Or, pour mener à bien cette recharge, il faudra compter sur des lieux de recharge compatibles et normalisés… ce qui n’est pas encore le cas à ce jour.

Le développement d’une infrastructure décentralisée de prises permettant le rechargement de 3 millions de véhicules nécessiterait un engagement de l’Etat, des collectivités, gestionnaires de places de parking, des propriétaires, bailleurs, locataires… que personne ne voit poindre. Tout juste commence-t-on à percevoir une volonté européenne de procéder à une démarche de normalisation qui pourrait prendre plusieurs mois ou années avant d’aboutir à un consensus européen. En France, la loi Grenelle2, en son article 19bis, fait une large place à la question du rechargement… obligeant toute personne physique ou morale à procéder à l’installation de gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à l’alimentation d’une prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable. Tout ceci à la charge desdites personnes physiques ou morales.

De façon tout aussi discrète, le Gouvernement français a imposé, le 1er octobre 2009, que la prise dédiée au rechargement des batteries soit une prise « spécifique », bien que sensiblement de même type qu’une prise classique. Sans penser à mal, il semble que cette mesure « technique » soit avant tout un moyen de différencier le kWh classique du kWh automobile… et ainsi éventuellement compenser le manque à gagner lié à la non-taxation du kWh par rapport au litre d’essence ou de diésel.

Étonnement, la prise de risque liée au développement d’une option technologie sujette à caution est mutualisée et imposée aux particuliers qui auront désormais l’obligation de développement une infrastructure de rechargement des batteries… même si le véhicule électrique n’est pas, à l’avenir, couronné de succès !

La voiture électrique, le juste prix ou le sale coup ?

En additionnant les multiples aides directes et indirectes dont bénéfice l’industrie automobile pour développer une version « béta » de la voiture de demain, il y a lieu de s’interroger sur l’ampleur réelle de la dette publique française. La dépense publique est-elle si peu contrainte qu’elle permette d’investir des sommes sidérales et ce en période dite de vaches maigres ? En dehors de l’aide de 5000 euros versés à tout acheteur potentiel d’un véhicule électrique, le coût induit par la création gigantesque d’infrastructures de rechargement, l’exemption possible de TIPP dont bénéficierait l’utilisateur de cette voiture électrique mais que compensera indirectement le contribuable, le développement de nouvelles lignes THT pour acheminer l’électricité en période de pointe de consommation, les aides directes qui s’élèvent déjà à plusieurs centaines de millions d’euros… la facture risque d’être pour le moins lourde à supporter.

Sans évoquer le véritable coût du véhicule électrique et de ses batteries, que le constructeur automobile souhaite mettre en location afin de maintenir un lien de dépendance. Bien qu’il soit extrêmement malaisé de définir un prix au kilomètre, puisqu’EDF aspire à augmenter ses tarifs de 24% à moyenne échéance, il y a lieu de penser que le bénéfice escompté par le client captif (du fait de la batterie en location) sera moins important que prévu.

Un kWh d'énergie permet de faire rouler le véhicule électrique sur environ 6,5 km (en cycle normalisé, soit moitié moins dans la réalité), soit une consommation réelle dépassant les 30 kWh pour 100 km. Abstraction faite de l'aide octroyée à l'achat de véhicules électriques, du coût de location mensuelle des batteries et de la modulation du prix du kWh électrique en période de pics de consommation qui adviendra tôt ou tard, le prix pour 100 km reviendrait à environ deux euros, soit moitié moins que les véhicules les plus sobres en consommation. La viabilité économique du véhicule électrique est donc acquise grâce à l'externalisation d'un certain nombre de coût induits ou différés. A ce jour, la mise à prix d'un véhicule électrique avoisine les 35000 euros. De quoi refroidir les ardeurs des plus fermants soutiens de la voiture électrique. 

Quel avenir pour le véhicule électrique ?

Faible autonomie obligeant l'automobiliste à multiplier le nombre de voitures en fonction de l'usage choisi, rejets de CO2 avoisinant (voir dépassant) ceux des motorisations thermiques, coûts directes et indirects peu ou prou intéressant pour l'automobiliste (et encore moins pour le contribuable), la voiture électrique accumule les handicaps qui en font une voiture qui risque de ne pas rencontrer son public.

La crise que traverse l'industrie automobile est profonde et réclame des mesures systémiques. En répondant « moteur », lorsque la contrainte climatique réclame de notre part une « autre mobilité », il existe un risque non négligeable que le secteur automobile se fourvoie en répondant à une question que personne ne lui pose. Pire, l'industrie semble tenter d'imposer une réponse à l'aide d'assertions largement erronées.

Selon nous, la voiture électrique aura à l'avenir une place. Une place marginale mais une place tout de même. Pour des déplacements courts effectués dans un cadre professionnel et ce en zone urbaine. Le secteur automobile risque d'aller au devant de grandes désillusions en croyant de façon déraisonnable que la voiture électrique sera l'alternative aux véhicules thermiques.

Face aux crises climatiques, énergétiques et écologiques, face à l'urgence de la situation, notre responsabilité est de ne pas se fourvoyer ou se complaire dans la défense de fausse-bonne solution qui, même si elle rencontrait un succès inespéré, ne règlerait en rien le double problème climato-énergétique.

En effet, la question climatique est d'ordre politique et non purement technique. Une voiture pour être moins polluante doit diviser par 4 son empreinte climatique. Mais il faut aussi tenir compte du nombre de voitures en circulation. A ce jour, il y a 700 millions de véhicules en circulation, certains prévisionnistes en espèrent 1,2 milliard en 2020, soit un quasi doublement. Si nous donnions un peu de crédit à ces prévisions… il ne faudrait pas réduire par 4 les émissions unitaires des véhicules mais par 8, soit 16g/CO2 par km pour pouvoir prétendre sérieusement avoir affaire à une voiture dite « propre » !

A la lecture de ces chiffres, la voiture électrique et autres voitures dits propres relève plus d'une opération de blanchiment écologique et procède une fois encore d'une stratégie marketing à mille lieues des véritables enjeux qui passent par une autre mobilité, un urbanisme et un système de transport repensé en profondeur.

« Moins loin, moins vite, moins souvent », tel devrait être la logique prévalant à l'avenir en matière de mobilité. Le ministre de l'Ecologie affirmait doctement durant le Grenelle de l'environnement que nous étions à la veille d'un « changement de paradigme » en matière de transport. L'association Agir pour l'Environnement constate que ce changement de paradigme reste pour le moins à mettre en œuvre.
Les trois freins au développement de la voiture électrique
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